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DEMANDE DE PARTICIPATION AU PROGRAMME DE COMPARTIMENTATION DE LA SANTÉ DES ANIMAUX AQUATIQUES DE L'ACIA (suite)
APPLICATION FOR PARTICIPATION IN THE AQUATIC ANIMAL HEALTH COMPARTMENTALIZATION PROGRAM (continued)
PROTÉGÉ A
une fois rempli
PROTÉGÉ A une fois rempli
DEMANDE DE PARTICIPATION AU PROGRAMME DE COMPARTIMENTATION  DE LA SANTÉ DES ANIMAUX AQUATIQUES  
Section A          Informations générales
Section B          Renseignements sur l’animal 
Dressez la liste des espèces (nom taxonomique) et les stades vitaux qui sont gardées dans les installations : 
Dressez la liste des espèces (nom taxonomique) et les stades vitaux qui sont gardées dans les installations : 
Poisson à nageoires :
Poisson à nageoires :
Stade vital (Cochez toutes les réponses pertinentes)
Stade vital (Cochez toutes les réponses pertinentes)
Quel est/sont l’utilisation finale(s) nationales des animaux aquatiques qui sont gardés dans les installations? (Cochez toutes les réponses pertinentes) 
Quel est/sont l’utilisation finale(s) nationales des animaux aquatiques qui sont gardés dans les installations? (Cochez toutes les réponses pertinentes) 
Section C          Renseignements sur l’exportation
Exportez-vous des animaux aquatiques et/ou des gamètes et/ou de leurs produits de vos installations vers un autre pays?
Exportez-vous des animaux aquatiques et/ou des gamètes et/ou de leurs produits de vos installations vers un autre pays?
Indiquex si vous exportez des animaux aquatiques et/ou des gamètes et/ou de leurs produits de vos installations vers un autre pays?
Exportez-vous des animaux aquatiques vivants et/ou des gamètes? 
Exportez-vous des animaux aquatiques vivants et/ou des gamètes? 
Indicate if you export live aquatic animals and/or their gametes.
Indiquez l’espèce, le stade vital et le pays, anisi que la date de la dernière exportation et le nom de la société importatrice.
Indiquez l’espèce, le stade vital et le pays, anisi que la date de la dernière exportation et le nom de la société importatrice.
Quelle est l’utilisation finale des animaux aquatiques exportés (si l’information est connue)? Veuillez cocher toutes les réponses qui s’appliquent.
Quelle est l’utilisation finale des animaux aquatiques exportés (si l’information est connue)? Veuillez cocher toutes les réponses qui s’appliquent.
Si vous n’avez pas fait d’exportation, mais que vous avez trouvé un marché dans lequel vous comptez exporter d’ici les 12 prochains mois, indiquez l’espèce, le stade vital et le pays, ainsi que la date prévue de l’exportation et le nom de la société importatrice. 
Si vous n’avez pas fait d’exportation, mais que vous avez trouvé un marché dans lequel vous comptez exporter d’ici les 12 prochains mois, indiquez l’espèce, le stade vital et le pays, ainsi que la date prévue de l’exportation et le nom de la société importatrice. 
Quelle est l’utilisation finale des animaux aquatiques exportés (si l’information est connue)? Veuillez cocher toutes les réponses qui s’appliquent.
Quelle est l’utilisation finale des animaux aquatiques exportés (si l’information est connue)? Veuillez cocher toutes les réponses qui s’appliquent.
Exportez-vous des animaux aquatiques morts et/ou des produits? 
Exportez-vous des animaux aquatiques morts et/ou des produits? 
Indicate if you export dead aquatic animals and/or their products? 
Indiquez l’espèce, le stade vital, le produit et le pays, ainsi que la date de la dernière exportation et le nom de la société importatrice. 
Indiquez l’espèce, le stade vital, le produit et le pays, ainsi que la date de la dernière exportation et le nom de la société importatrice. 
Quelle est l’utilisation finale des animaux aquatiques exportés (si l’information est connue)? Veuillez cocher toutes les réponses qui s’appliquent.
Quelle est l’utilisation finale des animaux aquatiques exportés (si l’information est connue)? Veuillez cocher toutes les réponses qui s’appliquent.
Si vous n’avez pas fait d’exportation, mais que vous avez trouvé un marché dans lequel vous comptez exporter d’ici les 12 prochains mois, indiquez l’espèce, le stade vital, le produit et le pays, ainsi que la date prévue de l’exportation et le nom de la société importatrice. 
Si vous n’avez pas fait d’exportation, mais que vous avez trouvé un marché dans lequel vous comptez exporter d’ici les 12 prochains mois, indiquez l’espèce, le stade vital, le produit et le pays, ainsi que la date prévue de l’exportation et le nom de la société importatrice. 
Quelle est l’utilisation finale des animaux aquatiques exportés (si l’information est connue)? Veuillez cocher toutes les réponses qui s’appliquent.
Quelle est l’utilisation finale des animaux aquatiques exportés (si l’information est connue)? Veuillez cocher toutes les réponses qui s’appliquent.
Section D          Renseignements sur l’importation
Importez-vous actuellement dans votre établissement des animaux aquatiques, des carcasses, du matériel génétique ou des abats provenant d’un pays étranger?
Importez-vous actuellement dans votre établissement des animaux aquatiques, des carcasses, du matériel génétique ou des abats provenant d’un pays étranger?
Indiquez si vous importez actuellement dans votre établissement des animaux aquatiques, des carcasses, du matériel génétique ou des abats provenant d’un pays étranger.
Indiquez l’espèce, le stade vital et le pays, ainsi que la date de la dernière importation et le nom de la source ou le numéro du permis d’importation.
Indiquez l'espèce, le stade vital et le pays, ainsi que la date de la dernière importation et le nom de la source ou le numéro du permis d'importation. 
Si vous n’avez pas fait d’importation, mais que vous avez trouvé un marché dans lequel vous comptez importer d’ici les 12 prochains mois, indiquez l’espèce, le stade vital et le pays, ainsi que la date prévue de l’importation et le nom de la source. 
Si vous n’avez pas fait d’importation, mais que vous avez trouvé un marché dans lequel vous comptez importer d’ici les 12 prochains mois, indiquez l’espèce, le stade vital et le pays, ainsi que la date prévue de l’importation et le nom de la source. 
Si vous ne faites pas d’importation ni d’exportation d’animaux aquatiques à l’échelle internationale, vous n’êtes pas  admissible actuellement au Programme de compartimentation.
Si vous ne faites pas d’importation ni d’exportation d’animaux aquatiques à l’échelle internationale, vous n’êtes pas admissible actuellement au Programme de compartimentation.
Section E          Présentation du plan de biosécurité 
Si vous faites le commerce d’animaux aquatiques à l’échelle internationale, vous devez joindre à la demande un plan de biosécurité en vue de son examen. 
Si vous faites le commerce d’animaux aquatiques à l’échelle internationale, vous devez joindre à la demande un plan de biosécurité en vue de son examen. 
Conditions d’acceptation au Programme de compartimentation de l’ACIA
Conditions d’acceptation au Programme de compartimentation de l’ACIA
1.  L’installation fait l’importation ou l’exportation d’animaux aquatiques ou de leurs produits à l’échelle internationale. .
1.  L’installation fait l’importation ou l’exportation d’animaux aquatiques ou de leurs produits à l’échelle internationale. .
2.  L’installation élabore, exécute, étaye et maintient un plan de biosécurité du de la santé des animaux aquatiques, conformément aux normes du Programme de compartimentation de l’ACIA. Le plan doit être approuvé par l’ACIA avant l’acceptation à titre de compartiment. 
2.  L’installation élabore, exécute, étaye et maintient un plan de biosécurité du de la santé des animaux aquatiques, conformément aux normes du Programme de compartimentation de l’ACIA. Le plan doit être approuvé par l’ACIA avant l’acceptation à titre de compartiment. 
3.  Le plan de biosécurité est présenté à l’ACIA dans le cadre du processus de demande. 
3.  Le plan de biosécurité est présenté à l’ACIA dans le cadre du processus de demande. 
4.  L’ACIA fait subir à l’installation  une évaluation épidémiologique afin de déterminer le risque d’introduction d’agents infectieux. 
4.  L’ACIA fait subir à l’installation  une évaluation épidémiologique afin de déterminer le risque d’introduction d’agents infectieux. 
5.  Une fois que l’ACIA a approuvé le plan de biosécurité et déterminé le risque d’introduction pour l’installation, elle mène des analyses diagnostiques des animaux aquatiques présents dans les installations, afin de confirmer l’absence de maladies. S’il n’existe aucun antécédent sur la santé, ce processus pourrait prendre de deux ans. 
5.  Une fois que l’ACIA a approuvé le plan de biosécurité et déterminé le risque d’introduction pour l’installation, elle mène des analyses diagnostiques des animaux aquatiques présents dans les installations, afin de confirmer l’absence de maladies. S’il n’existe aucun antécédent sur la santé, ce processus pourrait prendre de deux ans. 
6.  Après avoir été accepté à titre de compartiment, l’installation  est inspecté à une fréquence déterminée en fonction du risque d’introduction d’agents infectieux. Le coût des inspections peut être recouvré tel qu’indiqué dans l’Avis sur les prix de l’ACIA. 
6.  Après avoir été accepté à titre de compartiment, l’installation  est inspecté à une fréquence déterminée en fonction du risque d’introduction d’agents infectieux. Le coût des inspections peut être recouvré tel qu’indiqué dans l’Avis sur les prix de l’ACIA. 
7.  Des échantillons peuvent être prélevés sur les animaux aquatiques présents dans l’installation lors d’inspections régulières des installations. 
7.  Des échantillons peuvent être prélevés sur les animaux aquatiques présents dans l’installation lors d’inspections régulières des installations. 
8.  Le propriétaire des installations ou le responsable de la biosécurité doit signaler la présence de toute maladie déclarable ou à notification immédiate qui est détectée dans les installations, comme l’exige le Règlement sur la santé des animaux; les responsables des compartiments doivent également signaler tout cas de maladie qui reste non diagnostiqué après un examen clinique. 
8.  Le propriétaire des installations ou le responsable de la biosécurité doit signaler la présence de toute maladie déclarable ou à notification immédiate qui est détectée dans les installations, comme l’exige le Règlement sur la santé des animaux; les responsables des compartiments doivent également signaler tout cas de maladie qui reste non diagnostiqué après un examen clinique. 
9.  L’ACIA doit être informée immédiatement de tout changement de propriétaire de l’installation  ou d’identité du responsable de la biosécurité.
9.  L’ACIA doit être informée immédiatement de tout changement de propriétaire de l’installation  ou d’identité du responsable de la biosécurité.
Remarque : Le nom et l’adresse de tous les compartiments approuvés seront répertoriés dans une liste qui sera diffusée sur le site Web de l’ACIA avec le consentement du propriétaire du compartiment. Si le propriétaire du compartiment ne souhaitez pas que le nom et l'adresse du compartiment d'être répertorié sur le site Web de l'ACIA, s'il vous plaît fournir cette demande par écrit à l'ACIA.  Si une installation est suspendue ou retranché, les renseignements portant sur ce dernier seront retirés de la liste. 
Remarque : Le nom et l’adresse de tous les compartiments approuvés seront répertoriés dans une liste qui sera diffusée sur le site Web de l’ACIA avec le consentement du propriétaire du compartiment. Si le propriétaire du compartiment ne souhaitez pas que le nom et l'adresse du compartiment d'être répertorié sur le site Web de l'ACIA, s'il vous plaît fournir cette demande par écrit à l'ACIA.  Si une installation est suspendue ou retranché, les renseignements portant sur ce dernier seront retirés de la liste. 
À remplir par l’ACIA
Numéro de référence
1. L’installation fait-il le commerce d’animaux aquatiques à l’échelle internationale?  
2. Date de réception du plan de biosécurité : (AAAA/MM/JJ):
8.1.1.2188.1.406459.359820
Brett MacKinnon
2013/04/16
Aquatics
DEMANDE DE PARTICIPATION AU PROGRAMME DE COMPARTIMENTATION  DE LA SANTÉ DES ANIMAUX AQUATIQUES  
Brett MacKinnon (LH)
DEMANDE DE PARTICIPATION AU PROGRAMME DE COMPARTIMENTATION  DE LA SANTÉ DES ANIMAUX AQUATIQUES
2023/07
	CurrentPage: 
	PageCount: 
	formNumber: 
	Sauter la navigation: 
	Aller au premier champ vide: 
	Go to first page: 
	Go to previous page: 
	Go to next page: 
	Go to last page: 
	Effacer tout le formulaire  : 
	Imprimer tout le formulaire: 
	formStatus: 
	lien web à l'Énoncé de confidentialité: 
	DateApp: 
	BusName: 
	ContactName: 
	Address1: 
	Address2: 
	City: 
	Province: 
	PostalCode: 
	TelNoPrimary: 
	TelNoSecondary: 
	FaxNo: 
	Email: 
	FinfishCount: 
	taxonomicName: 
	Adulte - Chez certaines espèces de poissons, terme utilisé pour désigner un individu âgé de plus de un an.: 
	Œuf fécondé - Désigne un œuf fécondé viable d’animal aquatique qui est le résultat de l’union d’un spermatozoïde et d’un œuf non fécondé ayant produit un zygote. Les œufs fécondés comprennent les œufs embryonnés.: 
	Gamète - Désigne le sperme ou les œufs non fécondés d’animaux aquatiques qui sont conservés ou transportés séparément avant la fécondation. Comprend la laitance et les œufs non fécondés.: 
	Juvénile - Chez certaines espèces de poissons, terme utilisé pour désigner un individu âgé de moins de un an. Comprend les alevins, les alevins vésiculés, les tacons et les smolts.: 
	Autre (préciser ci-dessous) - Désigne tout autre stade du cycle vital d’un animal aquatique vivant qui n’est pas mentionné ici. Veuillez remplir le champ « Précisez » ci-dessous.: 
	OtherSpecify: 
	Aquarium - commercial fait référence au fait de garder, dans un aquarium intérieur, des animaux aquatiques en vue de la revente commerciale. Ces animaux aquatiques ne sont pas destinés à la consommation humaine.: 
	Précisez si vous avez choisi « autre » comme l'utilisation finale.: 
	Appâts vivants : Désigne des animaux aquatiques vivants ainsi que leur matériel génétique utilisés pour attirer et capturer d’autres animaux aquatiques. Les appâts vivants sont utilisés pour la pêche récréative et la pêche commerciale.: 
	Aquarium - privé fait référence au fait de garder, dans un aquarium intérieur en vue d’une exposition à des fins personnelles, des animaux aquatiques qui n’ont pas été exemptés aux termes de l’article 192 du Règlement sur la santé des animaux.: 
	Utilisation à des fins cérémonielles ou religieuses : Concerne les animaux aquatiques qui sont relâchés dans l’environnement en vue de la célébration d’un événement ou à des fins religieuses.: 
	Appâts morts : Désigne des animaux aquatiques morts ainsi que leur matériel génétique et leurs produits lorsqu’ils sont utilisés pour attirer et capturer d’autres animaux aquatiques. Les appâts morts sont utilisés pour la pêche récréative et la pêche commerciale. Les appâts morts comprennent les animaux aquatiques transformés dans des établissements non agréés, et peuvent faire l’objet d’une transformation ultérieure avant de servir d’appâts.: 
	Culture : Fait référence au fait de garder vivants des animaux aquatiques à l’aide de méthodes d’intervention touchant le processus d’élevage, dont l’alimentation, l’ensemencement et la protection contre les prédateurs.: 
	Les tests de diagnostic sont réalisés sur les animaux aquatiques, le matériel génétique ou les produits d’animaux aquatiques importés en vue de déceler ou non la présence d’une maladie infectieuse touchant les animaux aquatiques visée par la loi.: 
	Présentation dans un aquarium zoologique ou public : Fait référence au fait de garder dans un bassin, un bocal ou un autre contenant des animaux aquatiques à des fins de présentation publique.: 
	Alimentation d’animaux aquatiques avec des animaux aquatiques : Fait référence à l’importation d’animaux aquatiques, de matériel génétique ou de produits d’animaux aquatiques en vue de l’alimentation directe d’autres animaux aquatiques.: 
	Service alimentaire : Fait référence à l’importation d’animaux aquatiques, de matériel génétique ou de produits d’animaux aquatiques destinés à être vendus au secteur alimentaire (par exemple à des hôpitaux, à des restaurants, à des écoles et à des établissements d’emballage d’aliments), et qui ne seront pas vendus directement aux consommateurs. Ces animaux aquatiques sont destinés à la consommation humaine.: 
	Transformation ultérieure aux fins de consommation humaine : Fait référence à l’importation d’animaux aquatiques, de matériel génétique ou de produits d’animaux aquatiques destinés à une transformation importante dans un établissement agréé auprès du gouvernement fédéral. Pour ces activités, les exigences d’importation relatives à la salubrité s’appliquent. Une transformation ultérieure dans un établissement agréé OU non agréé auprès du gouvernement fédéral occasionnant la production d’effluents et d’abats entraînera des exigences additionnelles en matière d’importation des animaux aquatiques.: 
	Fabrication d’aliments pour animaux aquatiques : Fait référence à l’importation d’animaux aquatiques, de matériel génétique et de produits d’animaux aquatiques en vue de la fabrication d’aliments pour animaux aquatiques.: 
	Bassin de confinement extérieur commercial : Bassin extérieur destiné à garder les animaux aquatiques en vue de la revente commerciale. Ces animaux aquatiques ne sont pas destinés à la consommation humaine.: 
	Bassin de confinement extérieur privé : Bassin extérieur destiné à garder, en vue d’une exposition à des fins personnelles, des animaux aquatiques qui n’ont pas été exemptés aux termes de l’article 192 du Règlement sur la santé des animaux.: 
	Utilisation pour la recherche et à des fins éducatives : Utilisation d’animaux aquatiques, de matériel génétique et de produits d’animaux aquatiques à des fins de transfert des connaissances dans un établissement d’enseignement, de recherche sur des maladies non infectieuses ou de détection de maladies non infectieuses, notamment de maladies causées par des toxines.: 
	Vente au détail : Fait référence à l’importation d’animaux aquatiques, de matériel génétique ou de produits d’animaux aquatiques mis sur le marché aux fins de vente en magasin ou de vente directe au consommateur. Ces animaux aquatiques sont destinés à la consommation humaine.: 
	Foire ou exposition : Fait référence à l’importation temporaire d’animaux aquatiques au Canada pour des foires ou des expositions.: 
	other: 
	Ensemencement, mise en valeur et régénération : Ces termes font référence aux animaux aquatiques ou au matériel génétique de ces animaux qui passent une partie de leur cycle vital dans un établissement, puis qui sont relâchés dans des étangs, des lacs, des rivières ou l’océan à des fins de pêche récréative (ensemencement) ou commerciale (mise en valeur), ou qui sont remis dans l’eau saine (régénération).: 
	Cliquez pour ajouter un autre produit du poisson: 
	Cliquez pour supprimer CE produit du poisson: 
	yes: 
	no: 
	lifestage: 
	Pays où sont nés/d’où proviennent les animaux aquatiques. Entrez la première lettre du nom du pays pour filtrer les choix, puis utilisez les touches fléchées pour repérer le pays et le sélectionner.: 
	LSotherDetails: 
	Date d’importation prévue.  Entrez dans le format AAAA/MM/JJ ou utiliser le calendrier prévu.: 
	ImportCo: 
	Product: 
	Date de la dernière importation.  Entrez dans le format AAAA//MM/JJ ou utiliser le calendrier prévu.: 
	SourcePermit: 
	SourceName: 
	Signature: 
	SignDate: 
	SignProvince: 
	IntlMovementYes: 
	IntlMovementNo: 



